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RÉSUMÉ 
L’écologie territoriale constitue un champ de recherche interdisciplinaire relativement 
émergent en France, qui s’apparente à l’écologie urbaine et à l’écologie industrielle. 
Son objectif principal est de mieux comprendre la nature et les modalités des 
interactions entre sociétés et nature, interactions dont la principale manifestation 
concrète réside dans les échanges énergétiques et matériels qui s’opèrent au sein des 
et entre les anthroposystèmes. La description et l’analyse de ces flux – du métabolisme 
territorial – s’accompagnent de celles des conditions sociales, politiques, économiques 
et techniques dans lesquelles ils sont produits ou subis. De ce fait, l’écologie territoriale 
associe sciences sociales, de l’environnement et de l’ingénieur. L’article en présente 
brièvement les origines, enjeux et contenus. 

ABSTRACT 
Territorial ecology is an emerging interdisciplinary research field in France. Its origins 
can be found in both industrial ecology and urban ecology. Its main purpose is to better 
understand socio-natural interactions, particularly the material and energy flows linking 
society and nature. The description and the analysis of these flows – that is to say of the 
territorial metabolism – goes with the analysis of the social, political, economical, 
technical (and so on) underlying conditions. As a consequence, territorial ecology 
combines social sciences, environmental sciences, and engineering sciences. The 
paper briefly presents the origins, aims and contents of territorial ecology. 

MOTS CLÉS 
Écologie territoriale, métabolisme territorial, empreinte environnementale, ressources, 
dématérialisation, économie de fonctionnalité. 

INTRODUCTION 
L’écologie territoriale constitue un champ de recherche1 interdisciplinaire émergent en 
France, qui s’apparente à l’écologie urbaine (lorsqu’elle se fonde sur la théorie des 
écosystèmes) et à l’écologie industrielle (lorsqu’elle se consacre aux sociétés 
industrielles) sans être confondue avec elles. Son objectif principal est de mieux 
comprendre la nature et les modalités des interactions entre sociétés et nature, 
interactions dont la principale manifestation concrète réside dans les échanges 
énergétiques et matériels qui s’opèrent au sein des et entre les anthroposystèmes, eux-
mêmes conçus comme « entité[s] structurelle[s] et fonctionnelle[s] des interactions 
sociétés-milieux » (Lévêque et al., 2003, p. 110). La description et l’analyse de ces flux 
s’accompagnent d’un souci d’en comprendre à la fois les origines et les conséquences 

                                                                    
1Et d’action, ce qui n’est pas l’objet de ce texte. 
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à un niveau social, politique, économique et technique. De ce fait, l’écologie territoriale 
associe sciences sociales, de l’environnement et de l’ingénieur. 

1. LES ORIGINES 
L’écologie territoriale trouve ses racines dans la chimie des Lumières et la loi de 
Lavoisier, dans la thermodynamique et ses principes, puis dans la théorie des 
écosystèmes et la cybernétique. Elle se situe à la confluence de deux courants de 
recherche, l’écologie urbaine et l’écologie industrielle, toutes deux nées dans les 
années 1960-70. 
La première, développée notamment par des écologues et biologistes a popularisé la 
notion de métabolisme urbain. L’idée défendue était que les villes constituaient des cas 
particuliers d’écosystèmes parasites, consommant matières et énergie et rejetant 
déchets solides, eaux usées et polluants atmosphériques, et qu’il était nécessaire de 
considérer non seulement l’aval (les rejets, cible principale des politiques 
environnementales), mais aussi l’amont du métabolisme, indissociable de l’aval, et 
porteur d’enjeux nouveaux, tels que l’épuisement des ressources fossiles ou les 
pénuries alimentaires. Ces analyses ont connu relativement peu de prolongements, 
notamment en raison d’une posture impérialiste (l’écologie devant pour certains 
absorber les sciences sociales), déterministe (la consommation énergétique comme 
unique variable explicative des interactions sociétés-nature et du fonctionnement des 
sociétés humaines), et anti-urbaine (pour plus de détails : Barles, 2010). 
La seconde s’est attachée à analyser les systèmes de production industriels au prisme 
de l’écologie. Développée par des physiciens, des ingénieurs opérant dans le milieu de 
la recherche et de la recherche-développement, elle s’est très vite donné un objectif 
d’optimisation du métabolisme industriel (voir Erkman, 2004). Partant du constat que 
l’industrialisation s’est accompagnée d’une linéarisation de la circulation des matières, 
elle prône le bouclage des flux, les déchets d’une activité devenant les matières 
premières d’une autre, avec pour conséquence tant une diminution des rejets qu’une 
moindre ponction de ressources. L’écologie industrielle s’est étoffée (peu encore en 
France, voir néanmoins Adoue, 2007) depuis les années 1960, et propose une série de 
concepts (tels que la symbiose industrielle) et de méthodes beaucoup plus abouties 
que ceux de l’écologie urbaine (voir http://www.is4ie.org/). 
Cependant, l’écologie industrielle est d’abord affaire d’ingénierie dans un contexte 
économique prédéterminé (Buclet, 2011), et n’embrasse ni l’ensemble du 
fonctionnement de la société, ni les questions écologiques non réductibles à une 
question de ressources. Ces limites ont été identifiées, si bien que beaucoup de 
collègues la conçoivent désormais comme l’écologie de la société industrielle 
(englobant distribution et consommation). Ce glissement restreint néanmoins le champ 
à l’ère industrielle, ce qui n’est pas souhaitable dans la mesure où la compréhension 
des trajectoires socio-naturelles nécessite la prise en compte de pas de temps plus 
longs, de même que celle des transitions passées ou à venir (voir Fischer-Kowalski & 
Haberl, 2007). En outre, si les flux énergétiques et matériels sont l’expression concrète 
des interactions entre sociétés et nature, ils sont gouvernés par des processus naturels 
et sociaux, la part « sociale » (au sens « de la société ») prenant souvent le pas sur la 
part naturelle dans les espaces anthropisés. Il est donc important de prendre en compte 
cette dimension faute de quoi le métabolisme restera purement descriptif. À cela 
s’ajoute l’hypothèse selon laquelle les problèmes environnementaux et socio-
économiques ont une origine commune, en l’occurrence les fondements du système 
économique dominant (Buclet, 2011). Enfin, l’écologie industrielle a tendance à ne 
considérer qu’une partie de l’anthroposystème en oubliant le système naturel dont elle 
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réduit par ailleurs la complexité par un jeu de construction d’analogies peu fondées 
scientifiquement. Ceci conduit à des approches peu situées. 
L’écologie territoriale tente de dépasser les limites des ses deux écologies mères. Elle 
privilégie une entrée par le territoire, à la fois espace localisé et théâtre de jeux 
d’acteurs complexes, qui semble plus à même de rendre compte des processus 
interactifs à l’œuvre. La description du métabolisme territorial permet de comprendre les 
interactions entre ce territoire et son milieu naturel, voire des milieux éloignés (en lien 
avec les importations et exportations économiques). Elle y associe l’analyse des 
acteurs, institutions, politiques, techniques qui sont à l’origine de ces flux, c’est-à-dire la 
dimension sociale du métabolisme, au côté de celle des processus naturels qui le 
guident. 

2. MÉTABOLISME TERRITORIAL ET EMPREINTES ENVIRONNEMENTALES 
Partant du principe que rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme, l’un des 
outils de base de l’écologie territoriale est le bilan de matières brutes, qui permet de 
peser au sens strict du terme le fonctionnement d’un territoire. Plusieurs méthodes 
peuvent être mobilisées (Brunner & Reichberger, 2004 ; Barles, 2009), mais l’objectif 
est le même : identifier les principaux flux de matières, mettre en regard flux entrants, 
flux sortants et stocks ; flux à caractère économique et rejets vers la nature ; extraction 
locale et importation, etc. Il autorise aussi la comparaison, ce qu’illustre la figure 1. Si 
les flux matériels sont dans les deux cas étudiés (Île-de-France et Midi-Pyrénées) 
considérables, ils varient de façon très significative de l’un à l’autre : les deux régions 
représenteraient ainsi deux extrêmes, la première – l’Île-de-France – connaissant une 
sorte de saturation matérielle, la seconde étant en phase de constitution de son stock. 
La dématérialisation relative de l’Île-de-France ne doit cependant pas masquer le fait 
que la région importe des produits finis dont l’élaboration a engendré ailleurs des 
consommations supérieures au contenu matériel des produits finis que la détermination 
des flux indirects permettrait de prendre en compte. 
La désagrégation des flux permet d’expliquer une grande partie de ces différences. En 
Midi-Pyrénées, la consommation de matériaux de construction explique l’importance 
des flux entrants et de l’addition au stock, tandis que l’activité agricole contribue à des 
flux vers la nature plus importants qu’en Île-de-France. L’analyse détaillée des flux 
élémentaires apporte d’autres éléments explicatifs (comme le lien entre étalement 
urbain et consommation de matériaux de construction) que nous ne pouvons détailler 
ici, mais qui montre l’intérêt de la méthode. Elle peut être complétée par l’analyse des 
flux de substance (par exemple analyse de la circulation de l’azote).  
La détermination des empreintes environnementales des territoires complète l’analyse. 
La notion d’empreinte environnementale se veut plus générale que celle, bien connue, 
d’empreinte écologique (Rees & Wackernagel, 1996). Cette dernière désigne en effet la 
surface bioproductive qui serait nécessaire au maintien durable d’une société humaine 
donnée compte tenu de son niveau et de ses modes de vie, mais ne rend pas compte 
de l’ensemble des interactions entre les sociétés et la biosphère dans la mesure où elle 
privilégie une approche énergétique (biomasse et combustibles fossiles) ; elle fait par 
ailleurs l’objet d’un certain nombre de critiques (par exemple Piguet et al., 2007). La 
notion d’empreinte environnementale vise quant à elle à décliner les impacts du 
métabolisme territorial sur la biosphère, le terme d’empreinte étant employé pour 
signifier à la fois l’intensité et la dimension spatiale de ces impacts (en trois 
dimensions). On pourra ainsi définir une empreinte aquatique, alimentaire, énergétique, 
etc. (Barles, 2008 ; Billen et al., 2009 ; Chatzimpiros, 2011 ; Kim & Barles, soumis). L’un 
des enjeux majeurs sous-jacents est l’identification des liens existant entre flux et 
espace. 
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Figure 1. Bilan de matières brutes, kt, (t/hab). 
a) Île-de-France, 2003 (Barles, 2009) ; b) Midi-Pyrénées, 2006 (Barles, en cours). 

DMI : Direct Material Input. DPO : Direct Processed Output. 
Ces bilans ne comptabilisent pas la consommation d’eau. 

 

 

Figure 2. Flux d’azote dans l’agro-système des trois territoires impliqués principalement dans 
l’approvisionnement alimentaire de l’agglomération parisienne en 2006 (Flux en ktonN/an). (Billen, 

2011) 
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d’éco-parcs industriels pensés à partir d’échanges de flux de matière et d’énergie 
« tombant sous le sens » ne se réalisent que rarement. L’écologie industrielle résume 
cela à « l’importance du facteur humain », facteur incontournable qui pourrait être pris 
en compte à l’aide de meilleures techniques de gouvernance, en permettant aux 
acteurs de se connaître et de souhaiter échanger. Cette façon de voir limite cependant 
les questions de coordination entre acteurs aux moyens de mettre divers acteurs autour 
d’une table afin de faciliter les synergies identifiées par ailleurs, voire d’en découvrir de 
nouvelles. Le territoire, construit d’interactions multiples entre individus et acteurs, elles-
mêmes à l’origine des dynamiques sociales, économiques, techniques et 
environnementales des espaces anthropisés, est ignoré. Au contraire, l’écologie 
territoriale s’attache à lier l’investigation de deux objets : les dynamiques d’acteurs 
créatrices à la fois de « systèmes de besoins » (Baudrillard, 1970) et de ressources 
territoriales, tant données que construites (Kébir et Crévoisier, 2007) à partir desquelles 
les acteurs peuvent élaborer des réponses à ces besoins ; les modes d’interaction 
susceptibles de favoriser des stratégies collectives de développement, visant à concilier 
ces dynamiques et les exigences écologiques avec lesquelles doit composer, du moins 
sur le moyen et long terme, toute société humaine. 
Cette investigation repose en particulier sur la remise en cause de postulats simplistes 
concernant le mode de fonctionnement des sociétés humaines, postulats fondés pour 
l’essentiel sur une généralisation abusive de l’observation de la société industrielle. 
Pour y remédier, l’anthropologie sociale (Caillé, 2009) et économique (Polanyi, 2008) 
est mobilisée afin d’élargir l’horizon des motivations menant les humains à interagir les 
uns avec les autres. C’est à partir de cet élargissement qu’est menée une réflexion plus 
large en termes de modes de coordination innovants à l’échelle des territoires. Comme 
nous l’avons montré (Buclet et Brullot, 2009), l’originalité de l’écologie territoriale repose 
sur le couplage entre cette réflexion en termes de modes de coordination innovants et 
la visibilité dont vont disposer, à l’aide de l’analyse du métabolisme territorial, les 
acteurs quant à l’impact en termes de flux de leurs comportements, tant individuels que 
collectifs. Les travaux sur des cas d’étude en écologie territoriale visent à analyser les 
contextes territoriaux en tenant compte de ce couplage. L’objectif devient alors de 
proposer des modes de coordination favorisant (Buclet, 2011b) : 

- une proximité tant physique qu’organisationnelle et institutionnelle entre les 
acteurs, dont il a été démontré l’importance pour favoriser la confiance et, dès 
lors, la capacité à coopérer autour d’objectifs territoriaux partagés (Brullot, 
2009) ; 

- la « capabilité » (Sen, 1999) des acteurs, c'est-à-dire leur autonomie et leur 
maîtrise des enjeux reliant besoins exprimés et ressources disponibles ; 

- des processus décisionnels collectifs et participatifs, permettant à chacun de 
s’approprier les enjeux en termes de gouvernance des flux et de relier cette 
gouvernance à la constitution de stratégies de développement territorial, 
tenant à la fois compte des enjeux sociaux, techniques, écologiques et 
économiques. 
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